
Vous êtes responsable d’utiliser votre aéronef 
sans pilote de façon sécuritaire et légale
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Toujours

• Utilisez votre aéronef le jour et lorsqu’il 
fait beau (ciel dégagé, sans brouillard).

• Gardez votre aéronef dans votre 
champ de vision en tout temps.

• Avant le décollage, assurez-vous 
que votre aéronef peut être utilisé en 
toute sécurité.

• Renseignez-vous pour savoir si vous 
avez besoin d’une permission et si 
vous devez demander un certificat 
d’opérations aériennes spécialisées. 

• Respectez la vie privée des autres : 
évitez de survoler des propriétés 
privées et de prendre des photos ou 
de faire des vidéos sans permission.

• À moins de 9 km d’un aéroport, d’un 
héliport ou d’un aérodrome.

• À plus de 90 m d’altitude.
• À moins de 150 m de personnes, 

d’animaux, de bâtiments, de structures 
ou de véhicules.

• Dans une foule – sur les plages, pendant 
des activités sportives, des spectacles, 
des festivals ou des feux d’artifice.

• Près de véhicules en mouvement – 
évitez les autoroutes, les ponts, les rues 
achalandées ou tout autre endroit où 
vous pourriez mettre les conducteurs en 
danger ou les distraire.

• Dans un espace aérien réglementé, par 
exemple, à proximité ou au-dessus de 
bases militaires, de prisons ou de feux 
de forêt.

• Dans une zone où vous pourriez nuire au 
travail de premiers intervenants.

Jamais
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